
 

 MAISON DE LA BOULANGERIE- PÂTISSERIE DE SEINE ET MARNE 

13 rue des Fossés - 77000 MELUN 01.64.37.08.18 - opbc77@gmail.com 

 

 

 

COTISATION 2021 
BULLETIN D’ADHESION 

 
À RETOURNER SIGNÉ  ET COMPLÉTÉ 

 Maison de la Boulangerie de Seine et Marne 

13 rue des Fossés – 77000 MELUN 
 

IDENTITÉ  

Nom, Prénom : ........................................................................................................................................... 

Entreprise : .................................................................................................................................... 

Adresse : .................................................................................................................................................................................. 

Code Postal : └─┴─┴─┴─┴─┘  Ville : ...................................................................................................................................... 

Téléphone Fixe : ........................................................ Portable : ..................................................................... 

Adresse email : ............................................................ Jour de fermeture : ....................................................... 

N°SIRET : ............................................................................................. Code APE : ................................................ 

Date d’installation : …. / …. /…………  Meunier(s) : ......................................................................................... 

Nombre de salarié (hors apprentis): ....... Nombre d’apprentis : ....... Nombre de travailleurs non-salariés : ...... 
 

COTISATION 
 

L’adhésion à la MAISON DE LA BOULANGERIE-PATISSERIE DE SEINE ET MARNE est valable un an à compter 

de sa date de souscription. Elle est renouvelée par tacite reconduction. La cotisation annuelle est appelée 
conformément aux montants adoptés en conseil d’administration, par envoi d'une facture valant bulletin de ré-
adhésion. Le non renouvellement de l'adhésion peut être demandé par courrier, 3 mois avant la date 
anniversaire de l’adhésion. 
 

      COTISATION FORFAITAIRE DE BASE   = 350,00 € 

     Nombre de salarié (hors apprentis): .......... x 20,00 € = …………   € 

     (En option) Protection Juridique MAPA :  196,00 € = …………   € 

(En option) L’abonnement au journal Les Nouvelles de la Boulangerie-Pâtisserie :   30,00 € =  …………   € 

 ___________ 

   TOTAL   = …………   € 

 

Type de règlement : ☐ En chèque bancaire à l’ordre de la MAISON DE LA BOULANGERIE 77 

   ☐ Par virement IBAN : FR76 3008 7338 5000 0213 7100 107    BIC : CMCIFRPP 

   ☐ Par prélèvements en 10 fois (nous joindre un RIB) 

 
 

J’autorise le groupement professionnel, ses représentants et toutes personnes agissant sous son autorité, à 
publier sur le site internet du groupement professionnel, sur les réseaux sociaux (Facebook, Instagram…) toutes 

les photographies et vidéos concernant mon entreprise, mon personnel et moi-même dans le cadre des activités 
du groupement, durant toute la période de mon adhésion, et au-delà, quels que soient le lieu et l’horaire.  

 
 En cotisant à la MAISON DE LA BOULANGERIE-PATISSERIE DE SEINE ET MARNE, en application de la loi RGPD 

du 25 Mai 2018, je bénéficie d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement de mes données personnelles. Si 
je souhaite exercer ces droits, je peux m’adresser par écrit au groupement professionnel (adresse email ou 
adresse postale). 

 Je reconnais avoir pris connaissance des statuts de la Maison de La Boulangerie-Pâtisserie de Seine et Marne.  

Ces documents sont disponibles sur simple demande. 

Date : 

Cachet et signature de l’entreprise  

    
 


